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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-38021

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 26-38021

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-33305

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22420001400013N° National d'identification : 
Saint-EtienneVille : 

42022Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation du plateau sportif et des voiries de desserte au collège Intitulé du marché : 
Aristide Briand à Saint-Etienne

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il est acté 3 axes principaux sur cette opération : - Réfection du Description succincte du marché : 
plateau sportif - Réfection des voiries et dessertes - Création de zones de stationnement Les 
principales prestations à réaliser sont les suivantes : - Réfection des enrobés (chaussée légère) - 
Remplacement de bordures lorsque celles-ci sont fortement dégradées et qu'elles ne peuvent pas être 
« ressuivies » - Nettoyage, démoussage, rejointoiement des bordures existantes dans le cas d'une 
sauvegarde possible - Création d'espaces de parkings supplémentaires à l'existant avec traçage - 
Reprise de certains seuils béton d'accès au bâtiment avec mise à niveau des enrobés créés - Traçage 
des stationnements existants une fois le tapis refait - Traçage des terrains de sports et des pistes 
d'athlétisme linéaires et circulaires - Remplacement des équipements sportifs Le délai de validité des 
offres est fixé à 6 mois Le début des prestations est prévu pour le 2e semestre 2026

Valeur technique, notée sur 20 points : 35% Valorisation de l'apprentissage, Critères d'attribution : 
notée sur 20 points : 5% Prix, noté sur 20 points : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-38021
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-38021
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 22/04/2026 à 16h00, lire 29/04
/2026 à 16h00

14/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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